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-procédure intitulée Maprocuration pour tous les 

scrutins qui se dérouleront à compter du 11 avril 2021 et dans la perspective du double scrutin 

départemental et régional des 13 et 20 juin 2021. Ce nouveau dispositif numérique constitue une réelle 

ent des procurations. 

 

Cette procédure partiellement dématérialisée est complémentaire à la procédure papier 

souhaitent pas utiliser la voix numérique.  

Le dispositif Maprocuration permettra également de diminuer substantiellement le temps nécessaire à 

 

 Les électeurs, qui pourront désormais faire leur demande de procuration en ligne 

depuis un ordinateur, une tablette ou un smartphone ; 

 Les 100 000 policiers et gendarmes habilités, devant lesquels les électeurs devront toujours 

se présenter pour limiter les risques de fraude mais dont 

procurations sera considérablement réduit ; 

 Les services communaux pour lesquels le traitement des procurations sera dématérialisé et 

simplifié. 
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UN DISPOSITIF NUMÉRIQUE DÉDIÉ AUX DIFFÉRENTS ACTEURS : 

 

  
 

 

 

1.  

-dessous illustrent 

cette étape :  
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2. 

a référence dans un portail 

déclenche la transmission instantanée et entièrement dématérialisée de la procuration vers la 

 

 

3. Le maire, ou le service à qui il a donné délégation, se connecte sur le portail Internet dédié. Il 

procède aux contrôles habituels avant de valider ou 

un message sur la suite donnée par la mairie à sa demande. 
 

 

UN DISPOSITIF BÉNÉFIQUE POUR LES COMMUNES ET LES SERVICES AU SEIN DES MAIRIES : 

 

Ce dispositif présente de nombreux avantages au bénéfice des 35 000 communes françaises. 
- 

ou mots).  

- Par ailleurs, des impressions et des exports seront possibles à partir du portail mairie pour 

alimenter le registre des procurations.  

- Enfin, lors de la deuxième phase 

présidentielle de 2022

automatisation des contrôles réalisés par la commune. 
 

 

Avec Maprocuration
simplification et de modernisation de . 

www.maprocuration.gouv.fr 

 

http://www.maprocuration.gouv.fr/

